
Françoise Dolto

" Les maisons vertes proposent le plaisir d'être ensemble. "

Le Laep est un espace convivial de 
jeu, de parole et de rencontre pour 
tout les enfants de 0 à 5 ans révolus 
accompagnés de leur(s) parent(s) ou 
d'un adulte référent (oncle, tante, 
grands-parents…).

Les futurs parents sont également les 
bienvenus.

Le Laep est animé par une équipe de 
professionnelles formées à l'écoute. 
L’accueil est libre, anonyme et sans 
inscription.

J'aime venir au Laep parce que mon fils s'y plaît !

Les enfants peuvent être dans la découverte des 
autres enfants, peuvent apprendre à partager, 
apprendre les limites, autres que celles de la maison.

Les échanges avec les autres parents m'apportent 
beaucoup et me réconfortent.

Être là me permet de faire un break, de souffler et en 
même temps c'est là que je peux mieux m'occuper 
des enfants : je ne suis distraite par aucune tâche. Je 
suis disponible et ils le sentent bien.

Lieu d'accueil 
enfants-parents

itinérant

Pôle Petite enfance



L’Udaf propose 
d’autres services 
qui peuvent vous 
intéresser :

•  Soutien à la parentalité
•  Médiation familiale
•  2 Laep à Amiens : 
   - le Cerf-Volant
   - le Jardin Bleu

Demande de renseignement La coccinelle vous accueille

Udaf de la Somme
36 rue du Général Leclerc
CS 71015
80 010 Amiens Cedex 1

Tél. : 03 22 82 09 00
       07 68 77 20 33
Mail : contact@udaf80.org

• Le mardi matin à Roye
• Le mercredi matin à Rosières-en-Santerre
• Le jeudi matin à Albert
• Le jeudi après-midi à Chaulnes
• Le vendredi matin à Montdidier

Les horaires et adresses sont à retrouver 
sur le site Internet de l'Udaf :
https://www.udaf80.fr/
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Les objectifs d'un lieu d'accueil 
enfants-parents :

• Participer à l’éveil et à la socialisation de l’enfant, 
• Apporter un appui aux parents dans l'exercice de 
leur rôle par des échanges avec d'autres parents ou 
avec des professionnelles,
• Garantir l’anonymat et la confidentialité.

Pourquoi venir dans un lieu d'accueil 
enfants-parents ? 

Pour l’enfant, c’est :
• Lui faire partager des moments de jeu,
• Favoriser son expression,
• Lui faire découvrir les règles de la vie en société,

• L’aider à se séparer de son ou ses parents.

Pour l’adulte, c’est :
• Avoir un temps privilégié avec son enfant,
• S’exprimer librement,
• Partager son expérience avec d’autres parents.


